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DELIBERATION N° 2010/06-10 - REGLEMENT D’UTILISATION DES VEHICULES 
MUNICIPAUX 
Rapporteur : Madame RAVON 
 
L'utilisation des véhicules de service est réglementée par deux textes : la circulaire du 
ministère du travail du 5 mai 1997 relative notamment aux conditions d'utilisation des 
véhicules de service des agents et le décret du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les 
modalités de règlement des frais de déplacement. 
 
La ville de Ludres dispose d’un parc de véhicules de service mis à disposition des agents dans 
le cadre de leurs déplacements professionnels. 
 
Ainsi, la bonne gestion de ces véhicules, notamment en terme d’entretien, mais également les 
contraintes juridiques qui s’imposent à la ville et à ses agents, supposent que les utilisateurs 
soient informés des principes et des règles relatifs à leur utilisation. 
 
Un groupe de travail a été constitué afin de déterminer un projet de règlement. Les 
représentants du personnel, l’agent chargé de la mise en œuvre des règles d’hygiène et 
sécurité (A.C.M.O.), la responsable des ressources humaines, la direction, la police municipale 
et les services techniques se sont donc réunis à ce titre. 
 
Les principales dispositions du règlement portent sur les conditions requises pour la conduite 
des véhicules de service (accréditations …), ainsi que sur les conditions d'utilisation de ces 
véhicules.  
 
Un titre particulier évoque les conditions d’utilisation du véhicule de fonction qui pourrait être 
attribué au Directeur Général des Services.  
 
Le règlement définit par ailleurs les responsabilités de chaque utilisateur. 
 
Le Comité Technique Paritaire a rendu un avis favorable au cours de sa séance du 03 mai 
2010. 
 
 
Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide par 23 voix pour et 5 abstentions (groupe Ludres Autrement et Pour Tous) : 
 
- d’approuver le présent règlement d'utilisation des véhicules de la commune de Ludres ; 
- d’autoriser Monsieur le Maire à le signer. 
 
 




